
Constat

La quasi-totalité des cours d'eau en Suisse ont été aménagés, canalisés ou couverts. En cas d'intempéries,
ces cours d'eaux cherchent à retrouver un cours plus naturel et créent d'importants dégâts. De plus, on
constate un fort appauvrissement de la faune et de la flore.

Proposition

Revitaliser les cours d'eau en modifiant l'aménage-
ment de l'espace public ou par le biais des amélio-
rations foncières, par exemple. Encourager les 
projets privés.

Avantages

Protection contre les inondations.
Augmentation de la qualité de vie des riverains.
Amélioration de la qualité des eaux.
Protections des espèces.
Diminution des phénomènes d'érosion des rives.
Financement en grande partie subventionné.

Inconvénients

Besoins en terrains plus élevés.
Peut impliquer des procédures d'aménagement
de droit foncier et/ou autres procédures adminis-
tratives (demandes de subventionnement, mise
à l'enquête, etc.)

Besoins en matériel et/ou personnes

Travaux de génie civil, besoins en conséquence.

Temps de réalisation

Selon importance du projet, à partir d'une année.

Exemple concret

Porrentruy  - www.fls-fsp.ch.

Finance

Selon le projet, à partir de fr. 10'000,00 environ, en
tenant compte des subventions possibles (cf. exem-
ple Kleinzelgbach, LU, dans la brochure mentionnée
ci-dessous); tenir compte d'un éventuel partage des
coûts entre propriétaires, communes, Canton et
Confédération; subventionnement prévu par la loi;
possibilités de contributions d'organisations privées
(Pro Natura, Fonds suisse pour le paysage, etc.)

www.ecologieliberale.ch

Cette fiche a été préparée par Ecologie libérale. Elle se base sur des informations librement 
disponibles. Toute participation aux frais est la bienvenue sur notre CCP 17-328286-7.

Merci d’en faire bon usage !

Sources d'information

Il existe de nombreux exemples sur le site www.pro-
natura.ch sous la rubrique «Libérez nos rivières»,
dans la brochure  «Mehr Raum für unsere
Fliessgewässer» (disponible en allemand seule-
ment, avec de nombreux exemples illustrés et
détaillés, y compris budgets et check-lists) ainsi que
sur le site de l'administration fédérale www.umwelt-
schweiz.ch/buwal/fr/fachgebiet/fg_lrparks/auen/revi-
talisierung (fiche «Zones alluviales et revitalisation»). 

Revitalisation de nos rivières

Mise en œuvre 
Facile - Moyen - Difficile

Finance
Bon marché - Moyen - Onéreux
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Changement de loi ou réglement
NON - OUI

http://www.umwelt-schweiz.ch/buwal/fr/fachgebiet/fg_lrparks/auen/revitalisierung

